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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L'AVIS1 DE LA CDAC2 N°84 DU  20/05/2025
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²)
5 490 m².

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Parcelles DO 366p2, DO 369p2, DO 177p1, 
DO 173p1, DO 367p3, DO 367p1, DO 396p1.

Points d’accès (A) et
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du
I de l’article R. 752-

6)

Avant
projet

Nombre de A 
Nombre de S 

Nombre de A/S 2

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

992 m² d'espaces verts.
552 m² de façade végétalisée.

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

24 arbres plantés + 6 arbres conservés soit 30 arbres
avec le projet contre 11 arbres actuellement.

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

565 m² de places de stationnement extérieur seront 
perméables (100 % de la surface des espaces de 
stationnement extérieurs). Avec les espaces verts 
(992 m²), cela représente 1 557 m² de surfaces 
perméables .
Il sera également planté de jeunes arbres afin de créer 
une micro-forêt sur site. Enfin, il sera procédé à
la plantation d’arbustes champêtres, de vivaces et 
graminées, d’une prairie « classique » et d’une prairie
fleurie.

Energies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

1147 m² de panneaux photovoltaïques.

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par la
commission dans son

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 674,64 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

,44

Nombre 1

SV/magasin3 Supermarché LIDL
674,64 m²

Secteur (1 ou 2) 1

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 1 442,94 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin4 Supermarché LIDL
1 442,94 m²

Secteur (1 ou 2) 1

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 89

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 100

Electriques/hybrides
8 places dont 1 PMR 
+ 12 précâblées

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 40

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

Après
projet

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 

magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)
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Arrêté conjoint N° 2025-116 

portant modification des membres du comité départemental de l’aide médicale urgente, 

de la permanence des soins et des transports sanitaires (CODAMUPS-TS) 

 

Le préfet du département du Val-d’Oise, 

Le directeur général de l’agence régionale de santé d’Ile-de-France 

 

Vu 

 

Vu 

le code de la santé publique, notamment ses articles R 6313-1 et suivants ; 

 

le décret n° 2015-626 du 5 juin 2015 renouvelant certaines commissions administratives à 

caractère consultatif relevant du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des 

femmes ; 

 

Vu 

 

le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu 

 

 

Vu 

 

 

le décret du président de la République du 9 mars 2022 nommant monsieur Philippe COURT en 

qualité de préfet du Val-d’Oise ; 

 

le décret du président de la République du 6 mars 2025 nommant madame Hélène GIRARDOT 

en qualité de secrétaire générale de la préfecture du Val-d’Oise, sous-préfète de Pontoise ; 

 

Vu le décret du 10 avril 2024 portant nomination de monsieur Denis ROBIN, directeur général de 

l’agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-011 du 28 mars 2025 donnant délégation de signature à madame Hélène 

GIRARDOT, secrétaire générale de la préfecture du Val-d’Oise, sous-préfète de Pontoise ; 

 

Vu l’arrêté n° DS n° 005-2025 en date du 20 février 2025 portant délégation de signature de 

Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à 

Madame Laureen WELSCHBILLIG, directrice de la délégation départementale du Val d’Oise ; 

 

Vu l’arrêté conjoint n°2024-170 du 17 décembre 2024 portant modification des membres du comité 

départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des transports 

sanitaires (CODAMUPS-TS) ; 

 

ARRÊTENT 

Article 1 : Le comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 

transports sanitaires (CODAMUPS-TS) du Val-d’Oise, co-présidé par le préfet de ce département ou son 

représentant et le directeur général de l’agence régionale de santé d’Île-de-France ou son représentant, 

est composé comme suit : 

1. Représentants des collectivités territoriales ou leurs représentants : 

a) Madame Anne FROMENTEIL, conseillère départementale du Val-d’Oise ; 

b) Madame Christiane AKNOUCHE, maire de Baillet en France et monsieur Marc GIROUD, maire de 

Vallangoujard, désignés par l’union des maires du Val-d’Oise ; 
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2. Partenaires de l’aide médicale urgente ou leurs représentants : 

a) Docteur Yahia YAHOUI, responsable du service d’aide médicale d’urgence et de la structure mobile 

d’urgence des sites de Pontoise et de Beaumont ainsi que du service des urgences du site de Beaumont 

et docteur Philippe LAKHNATI, responsable de la structure mobile d’urgence du centre hospitalier de 

Gonesse ; 

b) Monsieur Sylvain GROSEIL, directeur du centre hospitalier d’Argenteuil ; 

c) Le président du conseil d’administration du service d’incendie et de secours ; 

d) Le directeur départemental du service d’incendie et de secours ; 

e) Le médecin chef départemental du service d’incendie et de secours ; 

f)  Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations désigné par le directeur départemental des 

services d’incendie et de secours. 

3. Membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent ou leurs suppléants : 

a) Docteur Sandrine DURANTON, titulaire, ou sa suppléante, docteur Martine FRANCISCO, représentant 

le Conseil départemental de l’Ordre des médecins ; 

b) Docteur Darius LELLOUCHE, docteur Philippe PIZZUTI, docteur Delphine TORTIGET, docteur Bijane 

OROUDJI, titulaires, représentant l’union régionale des professionnels de santé (URPS) médecins ; 

c) Monsieur Ludovic BELAISE, titulaire, ou son suppléant, monsieur Idriss CAMARA, représentant le 

Conseil de la délégation territoriale du Val-d’Oise de la Croix-Rouge française ; 

d) Docteur François DUPAS, titulaire, ou son suppléant, docteur Anne CHAREYRON-GIRARDOT, 

représentant l’association Samu-Urgences de France ; 

Représentant de l’association des médecins urgentistes de France (AMUF), non désigné ;  

e) Représentant du syndicat national des urgentistes de l’hospitalisation privée (SNUHP), non désigné ; 

f) Docteur José Luis GARCIA-MACE, titulaire, ou son suppléant, docteur Jérôme MONNOT, représentant 

l’association des médecins libéraux pour la permanence des soins (AMPS), et docteur Olivier LESCLOUPE, 

titulaire, ou son suppléant, docteur Thierry GANDON, représentant SOS médecins du Val-d’Oise ; 

g) Monsieur Alexandre AUBERT, titulaire, ou son suppléant, monsieur le docteur Karim LACHGAR, 

représentant la fédération hospitalière de France – d’Île-de-France (FHF) ; 

h) Madame Ségolène BENHAMOU, titulaire, ou son suppléant, monsieur Adrien HESSENBRUCH, 

représentant la fédération de l’hospitalisation privée (FHP), et monsieur Damien AKRICH, titulaire, ou son 

suppléant, monsieur Christian BATCHY, représentant la fédération des établissements hospitaliers et 

d’aide à la personne (FEHAP) ; 

i) Madame Carole ALLAIN, monsieur Stéphane BAUDE, titulaires, ou leurs suppléants, monsieur Jonathan 

ALLAIN, monsieur Nicolas HOOREMAN, représentant la fédération nationale des artisans ambulanciers 

(FNAA) ;  

Monsieur Philippe RAYER, titulaire, ou son suppléant, madame Amélie RAYER, représentant la chambre 

nationale des services d’ambulances (CNSA) ; 

Monsieur Robert BIANAY, titulaire, ou son suppléant, monsieur Cédric GEORGELIN, représentant la 

fédération nationale des ambulanciers privés (FNAP) ; 

j) Monsieur Mathieu DEWAILLY, titulaire, représentant l’association départementale de transports 

sanitaires d’urgence (ATS-U-TSP-95) ;  

k) Docteur Marion CROISY-TOURAT, titulaire, ou son suppléant, docteur Alexandre VACHER, 

représentant le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens ; 
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l) Docteur Edith LASSY, titulaire, ou son suppléant, docteur Yves BENSAID, représentant l’union régionale 

des professionnels de santé (URPS) des pharmaciens d’officine ; 

m) Docteur Emmanuel SIOU, titulaire, ou son suppléant, docteur Hervé GUILLON, représentant la 

fédération des syndicats pharmaceutiques de France (FSPF) ; 

n) Docteur Lycette CHELLY CARRE, titulaire, ou son suppléant, docteur Antoine VAN DAELE, 

représentant le Conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-dentistes ; 

o) Docteur Georges NOACHOVITCH, titulaire, représentant l’union régionale des professionnels de santé 

(URPS) des chirurgiens-dentistes. 

4. Représentant des associations d’usagers : 

Docteur Dominique CARAGE, titulaire, ou son suppléant, monsieur Jean-Luc TROMBINI, représentant 

l’UNAFAM. 

Article 2 : Le sous-comité médical, coprésidé par le préfet du Val-d’Oise ou son représentant et le 

directeur général de l’agence régionale de santé d’Île-de-France ou son représentant, est composé de 

l’ensemble des médecins mentionnés à l’article 1 du présent arrêté. 

Article 3 : Le sous-comité des transports sanitaires, coprésidé par le préfet du Val-d’Oise ou son 

représentant et le directeur général de l’agence régionale de santé d’Île-de-France ou son représentant, 

est composé comme suit : 

1°- Docteur Yahia YAHOUI, responsable du service d’aide médicale d’urgence et de la structure mobile 

d’urgence des sites de Pontoise et de Beaumont ainsi que du service des urgences du site de Beaumont, 

ou son représentant ; 

2°- Le directeur départemental du service d’incendie et de secours ou son représentant ; 

3°- Le médecin chef départemental du service d’incendie et de secours ou son représentant ; 

4°- Un officier de sapeurs-pompiers chargé des opérations désigné par le directeur départemental des 

services d’incendie et de secours ;  

5°- Madame Carole ALLAIN, monsieur Stéphane BAUDE, titulaires, ou leurs suppléants, monsieur Jonathan 

ALLAIN, monsieur Nicolas HOOREMAN, représentant la fédération nationale des artisans ambulanciers 

(FNAA) ;  

Monsieur Philippe RAYER, titulaire, ou son suppléant, madame Amélie RAYER, représentant la chambre 

nationale des services d’ambulances (CNSA) ; 

Monsieur Robert BIANAY, titulaire, ou son suppléant, monsieur Cédric GEORGELIN, représentant la 

fédération nationale des ambulanciers privés (FNAP) ; 

6°- Monsieur Sylvain GROSEIL, directeur du centre hospitalier d’Argenteuil ; 

7°- Monsieur Mathieu DEWAILLY, représentant l’association départementale de transports sanitaires 

d’urgence (ATS-U-TSP-95) ; 

8°- Trois membres désignés par leurs pairs au sein du comité départemental : 

a) Madame Anne FROMENTEIL et monsieur Marc GIROUD, représentant les collectivités territoriales ; 

b) Docteur Darius LELLOUCHE, titulaire, ou son suppléant, docteur Philippe PIZZUTI, représentant les 

médecins libéraux.  

Article 4 : les représentants des collectivités territoriales au CODAMUPS-TS sont nommés pour la durée 

de leur mandat. Les autres membres du CODAMUPS-TS sont nommés pour la durée restant à courir à 

compter de la publication de l’arrêté conjoint n° 2023-157 du 28 novembre 2023 portant désignation des 

membres du CODAMUPS-TS. 
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Article 5 : la secrétaire générale de la préfecture du Val-d’Oise et la directrice de la délégation 

départementale du Val-d’Oise sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la région Ile-de-France et de la préfecture 

du Val-d’Oise. 

Article 6 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux formé devant le tribunal 

administratif de Cergy-Pontoise sis 2-4 boulevard de l’Hautil 95027 Cergy Cedex, dans un délai de deux 

mois à compter de sa publication. 

 

Cergy, le 22 mai 2025 

 

Le préfet du Val-d’Oise,    Pour le directeur général 

       de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, 

       La directrice de la délégation départementale  

     du Val-d’Oise 

 

 

 

 

Philippe COURT     Laureen WELSCHBILLIG 

Arrêté conjoint ARS IDF/préfecture 95 n° 2025-116 portant modification des membres du comité départemental de l'aide médicale
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Arrêté n° 2025-00657 
portant mesures de police applicables dans certains secteurs du Val-de-Marne, de la 

Seine-Saint-Denis, du Val-d’Oise ainsi que sur les emprises aéroportuaires de Paris-Charles 
de Gaulle et de Paris-Orly les 27 et 28 mai 2025  

 
 
 
Le préfet de police et le préfet du Val-d’Oise, 
 
 
Vu le règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 
des mélanges ; 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 
 
Vu le code pénal, notamment ses articles 132-75, 431-9, 431-9-1, R.610-5 et R.644-5 ; 
 
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-4, 78-2-5 et R.48-1 ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 122-2 et L. 211-1 à L. 211-3 ;  
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment ses articles 11, 73 et 73-1 ; 
 
Vu le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur 
national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police 
(hors classe) ; 
 
Vu le décret du 9 mars 2022 par lequel M. Philippe COURT, préfet du Calvados, est 
nommé préfet du Val-d'Oise (hors classe) ; 
 
Vu les courriels en date des 22 et 24 mai 2025 adressés à la direction de l’ordre public et 
de la circulation par lesquels M. Mahyar MOTAMENDI déclare, suite à l’appel à la 
mobilisation nationale des organisations professionnelles des taxis pour la période du 19 
au 27 mai 2025, un rassemblement pédestre des chauffeurs de taxis au niveau de la 
station de métro @ Rue du Bac B à Paris 7ème pour le mercredi 28 mai 2025, ces 
rassemblements étant mis en œuvre depuis les aéroports de Roissy-Charles de Gaulle et 
de Paris-Orly ;  
 
Considérant que, en application des articles L. 122-2 du code de la sécurité intérieure et 
73 ainsi que 73-1 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge en 
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Seine-Saint-Denis, dans le Val-de-Marne ainsi que sur les parties de l'emprise de 
l'aérodrome de Paris-Charles de Gaulle situées dans les départements du Val-d'Oise et de 
Seine-et-Marne et sur les parties de l'emprise de l'aérodrome de Paris-Orly situées dans le 
département de l'Essonne, de l'ordre public, notamment la prévention des atteintes à la 
sécurité des personnes et des biens ; qu’en application de l’article 11 du décret du 29 avril 
2004 susvisé, le préfet de département a la charge de l'ordre public et de la sécurité des 
populations ; 
 
Considérant que, en application de l’article 431-9-1 du code pénal, le fait pour une 
personne de dissimuler volontairement tout ou partie de son visage sans motif légitime au 
sein, ou aux abords immédiats, d'une manifestation sur la voie publique au cours, ou à 
l'issue, de laquelle des troubles à l'ordre public sont commis ou risquent d'être commis est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende ;  
 
Considérant que sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe la 
violation des interdictions et le manquement aux obligations édictées par arrêtés pris sur 
le fondement des pouvoirs de police, en application de l’article R. 644-5 du code pénal 
relatif à l’usage des artifices de divertissement sur la voie publique et le transport de 
récipients contenant du carburant à l'occasion d'événements comportant des risques 
d'atteinte à la sécurité publique ; que l’article R. 48-1 du code de procédure pénale rend 
applicable la procédure de l'amende forfaitaire pour les contraventions précitées ; 
 
Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République, les 
officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents 
de police judiciaire, sont autorisés à procéder sur les lieux d'une manifestation et à ses 
abords immédiats à l’inspection visuelle et à la fouille des bagages, ainsi qu'à la visite de 
véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie publique, conformément à l’article 
78-2-5 du code de procédure pénale ; 
 
Considérant les manifestations en cours des chauffeurs taxis dans l’agglomération 
parisienne dans le cadre de la mobilisation nationale contre les nouvelles conditions 
tarifaires du transport sanitaire et la concurrence des VTC; que ces manifestations qui ont 
conduit à des débordements notables dans la capitale le 19 mai s’étendent également sur 
les emprises des plateformes aéroportuaires de Roissy et d’Orly ; qu’ainsi ce 21 mai, des 
opérations de blocage ont été recensées au niveau de la sortie A1 en provenance de Lille 
et en direction de la plateforme aéroportuaire de Roissy ainsi qu’au niveau des accès 
routiers secondaires à Orly ; qu’il existe un risque que des rassemblements non déclarés 
aient de nouveau lieu les 27 et 28 mai prochain ; que de tels rassemblements pourraient 
être de nature à troubler l’ordre public et à obérer l’accès aux emprises aéroportuaires 
précitées ; 
 
Considérant, en outre, le contexte de menace terroriste aigüe qui sollicite à un niveau 
particulièrement élevé les forces de sécurité intérieure pour garantir la protection des 
personnes et des biens contre les risques d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE 
@ urgence attentat B en vigueur depuis le 24 mars 2024 ; 
 
Considérant, enfin, qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier 
l’exercice du droit de manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, 
elle se doit de prendre les mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi 
pénale, les troubles à l’ordre public à partir de l'appréciation qu’elle fait du risque qu’ils 
surviennent ; que répond à ces objectifs une mesure, applicable les 27 et 28 mai 2025, qui 
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définit des périmètres dans lesquels des restrictions sont mises en œuvre, notamment à 
l’égard de rassemblements présentant des risques de troubles graves à l’ordre public, afin 
de garantir la sécurité des personnes et des biens ; 
 
 

ARRETENT : 
 

TITRE PREMIER 
MESURES INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT NON DECLARE DANS CERTAINS SECTEURS DU VAL-DE-
MARNE, DE LA SEINE-SAINT-DENIS, DU VAL-D’OISE AINSI QUE SUR LES EMPRISES AEROPORTUAIRES DE 

PARIS-CHARLES DE GAULLE ET DE PARIS-ORLY 
 
Article 1er – La présence et la circulation des chauffeurs taxis participant à des cortèges, 
défilés et rassemblements non déclarés dans les conditions fixées par la loi sont interdites 
le mardi 27 mai 2025 et le mercredi 28 mai 2025 de 06h00 à 20h00 dans les périmètres 
suivants : 
 
1° la plateforme aéroportuaire de Paris-Charles de Gaulle et ses emprises ainsi que les 
autoroutes A1 et A3 entre l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle et Paris ; 
 
2° la plateforme aéroportuaire de Paris-Orly et ses emprises ainsi que sur les communes de 
Rungis (94), Chevilly-Larue (94) et sur les autoroutes A6A et A6B dans leur portion reliant 
Chevilly-Larue à Paris. 

 
Cependant la manifestation pourra se tenir selon les termes des déclarations reçues les 22 
et 24 mai 2025 : 

- Rassemblement pédestre des chauffeurs au niveau de la station de métro Rue du 
Bac, à l’angle du boulevard Raspail et de la rue du Bac (sans emprise sur le 
boulevard Saint-Germain) et stationnement des véhicules dans le boulevard Raspail 
(côté numéros pairs et impairs) entre la rue du Bac (non comprise) en direction de 
la place Denfert-Rochereau ; 
 

- Rassemblement au niveau des Bases arrières taxis des plateformes aéroportuaires 
de Paris-Charles de Gaulle et Paris-Orly avant un départ, sans blocage, pour 
rejoindre le rassemblement au niveau de la station de métro Rue du Bac, à l’angle 
du boulevard Raspail et de la rue du Bac. 

 
 
 

TITRE II 
MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS AU SEIN DES PERIMETRES 
 
Article 2 - Dans les périmètres institués par l’article 1er et durant la période mentionnée 
par ce même article sont interdits, du samedi 24 mai au lundi 26 mai 2025, aux abords et 
au sein des cortèges, défilés et rassemblements le port et le transport par des particuliers, 
sans motif légitime : 

- D’armes par nature et de tous objets susceptibles de constituer une arme au sens de 
l'article 132-75 du code pénal ; 

- D’artifices de divertissement et d’articles pyrotechniques ; 
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- Dans des conteneurs individuels, de substances ou de mélanges dangereux, 
inflammables ou corrosifs, au sens du règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 16 décembre 2008 susvisé, tels que l’essence, le pétrole, le 
gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, les solvants ; 

- D’équipements de protection destiné à mettre en échec tout ou partie des moyens 
utilisés par les représentants de la force publique pour le maintien de l'ordre public. 

 
 
 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 3 - Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des 
mesures complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution 
de la situation et lorsque les circonstances l’exigent. 
 
 
Article 4 – Le préfet du Val-d’Oise, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-de-
Marne, la préfète, directrice du cabinet du préfet de police, le directeur de l’ordre public 
et de la circulation et la directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération 
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui entrera en vigueur à compter de son affichage aux portes de la préfecture de police, 
sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris et des préfectures 
du Val-d’Oise, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, consultable sur le site internet de la 
préfecture de police (https://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr), et transmis aux procureurs 
de la République près les tribunaux judiciaires de Pontoise, Bobigny et Créteil.  
  
 
Fait à Paris, le 26 mai 2025 
 

SIGNÉ 
Laurent NUÑEZ 
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Fait à Cergy, le 26 mai 2025 
 
 

SIGNÉ 
Philippe COURT 
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Annexe de l’arrêté n° 2025-00657 du 26 mai 2025 
 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

_______________________ 
 
 
 
Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, il vous est possible, dans un délai de 
deux mois à compter de la date de son affichage ou de sa publication : 
 
 

- soit de saisir d'un RECOURS GRACIEUX 
le Préfet de Police 
7/9, boulevard du Palais - 75195 PARIS RP 

 
- ou de former un RECOURS HIERARCHIQUE 
  auprès du Ministre de l'intérieur 
  Direction des libertés publiques et des affaires juridiques 
  place Beauvau - 75008 PARIS 
 
- soit de saisir d'un RECOURS CONTENTIEUX 

le Tribunal administratif compétent 
 
 

Aucune de ces voies et recours ne suspend l'application de la présente décision. 
 
Les recours GRACIEUX et HIERARCHIQUE doivent être écrits, exposer les arguments ou 
faits nouveaux et comprendre la copie de l’arrêté contesté. 
 
Le recours CONTENTIEUX, qui vise à contester la LEGALITE de la présente décision, doit 
également être écrit et exposer votre argumentation juridique. 
 
Si vous n'aviez pas de réponse à votre recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE dans un délai 
de deux mois à compter de la réception de votre recours par l'administration, votre 
demande devra être considérée comme rejetée (décision implicite de rejet). 
 
En cas de rejet des recours GRACIEUX ou HIERARCHIQUE, le Tribunal administratif peut 
être saisi d'un recours contentieux dans le délai de deux mois à compter de la date de la 
décision de rejet. 
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